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Mounir Mahjoubi et Jean-Michel Blanquer, à la rencontre des élèves, volontaires pour faire des heures sup'. -
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Jean-Michel  Blanquer,  le  ministre  de  l’Éducation,  et  Mounir  Mahjoubi,  secrétaire  d’État  au

numérique, ont constaté, jeudi 31 mai 2018, la réussite du dispositif « devoirs faits » à La Grâce-

de-Dieu, où les restrictions sur l’utilisation du téléphone portable sont déjà appliquées.

Le principe de l’aide aux devoirs est en place, depuis trois ans, au collège Pagnol, à La Grâce-

de-Dieu. Et ça marche ! 46 élèves sur 300 bénéficient, à l’approche du brevet, de ce dispositif « 

devoirs faits », dispensé par petits groupes, après les cours, entre 16 h et 18 h. « C’est l’occasion

de nouer des liens différents avec les élèves, témoignent des enseignants.  Le dispositif permet

d’améliorer, plus globalement, le climat scolaire. »

Il résorbe, en plus, le sentiment d’échec que pourraient ressentir certains collégiens. Tout en

apaisant le stress à la maison, par rapport à la réalisation des devoirs.

Cette  réussite  a  valu,  jeudi  soir,  au  collège Pagnol,  les  compliments  de  deux  membres du

gouvernement :  le  ministre  de  l’Éducation,  Jean-Michel  Blanquer,  et  le  secrétaire  d’État  au

Numérique, Mounir Mahjoubi.

« Ravi d’entendre ça ! »
Le collège Marcel-Pagnol a donc marqué des points, auprès des ministres. À plus d’un titre.

Jean-Michel  Blanquer,  qui  doit  défendre  prochainement  son  projet  de  loi  d’interdiction  des

téléphones portables au collège devant l’Assemblée nationale, a particulièrement apprécié que

l’établissement caennais ait pris les devants. Depuis trois ans, sauf autorisation du professeur,

pour d’éventuelles recherches sur Internet, le portable doit rester au fond du sac. La mesure



restrictive est visiblement rentrée dans les mœurs, sans faire l’objet de réelle contestation.

« Magnifique ! lance Jean-Michel Blanquer.  Je suis ravi d’entendre ça. Au conseil des ministres,

nous laissons tous nos portables dans un petit  casier et  ça ne pose aucun problème ! » La

prochaine loi  devrait  laisser plusieurs options, au choix des établissements :  soit  laisser son

téléphone  à  la  maison,  soit  le  laisser  au  fond  du  sac  pour  ne  l’utiliser  qu’en  certaines

circonstances.

En marge des différentes visites ministérielles de jeudi, une intersyndicale (FSU, Sud, Sgen,

CGT) a appelé à manifester devant les grilles du rectorat, rue Caponière, à Caen. Jean-Michel

Blanquer y est  passé pour rencontrer  les personnels administratifs.   « Nous  dénonçons  une

gestion purement comptable de l’Éducation nationale, expliquent les manifestants, au détriment

du service public. Nous avions demandé à être reçus par le ministre. Sans résultat. Les réformes

se décident au mépris des organisations syndicales. »


